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Merci, Monsieur l'Abbé!

L'automne passé, M. l'Abbé F.-X. Brodard nous a fait part de son désir
d'être déchargé de ses responsabilités de rédacteur du Folklore suisse. C'est

avec un sincère regret que le Comité de notre société a pris acte de cette
démission: il tient à exprimer à M. Brodard toute sa reconnaissance et à lui
rendre un hommage public pour le travail qu'il a accompli au cours des

quinze dernières années.

Lorsqu'en 1942 la Société suisse des Traditions populaires décida de diviser

son bulletin en deux séries, l'une rédigée en allemand, l'autre en français,
M. Brodard consentit avec bonne grâce à faire partie de la rédaction
romande ; il ne pensait certes pas que, peu de temps après la création du Folklore
suisse, à la suite d'événements imprévisibles, il eût à porter presque seul la

charge de ce périodique. La Société lui sait infiniment gré de sa persévérance
et de son dévouement qui ont fait vivre le Folklore suisse.

A côté de son travail de prospection et de coordination, M. Brodard a

écrit lui-même pour le Folklore suisse et pour les Archives suisses des traditions

populaires un grand nombre d'articles sur les traditions de son cher canton de

Fribourg. Nous nous réjouissons à l'idée qu'il a pris goût à ce genre de
recherches et nous souhaitons qu'elles le mènent à écrire une monographie
folklorique de La Roche, une de ces évocations de la vie d'un village dont le

manque se fait cruellement sentir en Suisse romande.
Madame Rose-Claire Schüle, Crans-sur-Sierre (Valais), a bien voulu

accepter la succession de M. l'Abbé Brodard. Est-il nécessaire de présenter la
nouvelle rédactrice nous ne saurions le faire mieux qu'en renvoyant nos
lecteurs à l'étude de folklore valaisan qu'elle a fait paraître dans le Folklore
suisse de 1957, p. i*ss. Comme par le passé, la rédactrice aura à ses côtés un
conseil de rédaction. En y siégeant avec MM. Junod et Tagini, M. Brodard
continuera, pour notre plaisir, à s'intéresser au Folklore suisse et au folklore
romand. Le comité

Encore la fête de la Saint-Jacques

par Louis Junod, Lausanne

En 1955, nous avons consacré dans ce bulletin quelques pages à la fête
de la Saint-Jacques à Bex en 17911. C'était la première fois que nous
trouvions dans des documents d'archives une mention de la célébration de

cette fête.

1 Louis Junod, La fête de la Saint-Jacques à Bex en 1791. Folklore Suisse, 45' année,
Bâle 1955, p. 19* à 23*.
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